
HANDBOOK ON THE LAW OF WAR FOR ARMED FORCES

Manuel sur le droit de la guerre pour les forces armees

Pour etre vraiment utile, tout manuel doit etre pense, concu et redige d'une
maniere qui convienne a ses destinataires, c'est-a-dire dans l'optique et le
langage qui sont les leurs. Ce principe vaut egalement dans le domaine militaire,
dans ce domaine peut-etre meme plus que dans tout autre.

Au vu des situations conflictuelles que connait le monde d'aujourd'hui, le
Manuel sur le droit de la guerre pour les forces armees * publie par le Comite
international de la Croix-Rouge, mais sous la responsabilite exclusive et entiere
de son auteur, le colonel d'6tat-major g6neral Frederic de Mulinen, vient a son
heure.

L'enjeu etait de taille: il fallait tenir compte de l'ensemble du droit de la
guerre pour le presenter selon des criteres militaires. Le plus simple eut 6te de
commenter une convention apres l'autre, de rediger un chapitre sur la guerre
en mer et un autre sur la guerre aerienne, etc. Les premiers projets de ce
manuel ressemblaient encore a ce type de document. Puis, graduellement, la
conception et la structure de l'ouvrage evoluerent pour arriver a la forme
actuelle qui est celle d'un manuel militaire, devant permettre au lecteur de
trouver rapidement ce qu'il cherche au regard de la fonction qu'il assume et
de la situation dans laquelle il se trouve.

Le droit de la guerre moderne n'est pas monolithique, loin de la. Les traites
les plus anciens et les plus recents ne parlent pas toujours la meme langue: des
notions modernes sont substitutes a des termes qui avaient cours jadis. Telle
convention nouvelle complete partiellement telle autre deja connue: d'oii des
repetitions et des lacunes. Alors que le commentaire traite uniquement de ce
qui est dnonce, le manuel militaire ne saurait presenter des insuffisances sur le
plan pratique. II doit donner des injonctions reposant sur la logique et le bon
sens, en attirant l'attention des responsables des echelons allant du sommet de
l'Etat jusqu'au bas de la hierarchie militaire sur ce qu'ils auraient a faire a
l'egard de leurs subordonn6s. Ainsi le Manuel sur le droit de la guerre pour les
forces armees fait appel, chaque fois que le droit a laisse subsister une lacune
ou une imprecision, a la responsabilite du commandement.

* Frederic de Mulinen, Handbook on the Law of War for Armed Forces, CICR,
1987,232 + 22 p. Version originate en anglais; versions prevues e-nfrancais et en espagnol.
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Le Manuel debute done par les mesures a prendre au niveau de l'Etat pour
maitriser en tout temps la situation, 6viter si possible un conflit arm6 et, au
pis-aller, maintenir le conflit sous controle afin d'en limiter l'extension, et d'en
restreindre les pertes humaines et les d6g<its materiels.

Puis le Manuel suit les procedures normales de commandement pour mettre
en action les moyens de combat jusque sur le champ de bataille meme. II traite
ensuite de l'evacuation des victimes, des zones arrieres ou une solution doit
pouvoir etre donn6e a tout probleme du droit de la guerre et, enfin, des deux
cas particuliers que sont l'occupation militaire du territoire et la neutrality.

Le Manuel comme tel est destine en premier lieu aux commandants dispo-
sant d'un etat-major. II donne les references necessaires aux divers trait£s et
conventions. Pour les chefs des petites formations, ainsi que d'une maniere
generate pour tout chef voulant s'informer rapidement, le Manuel contient un
resume pour les commandants donnant de simples injonctions sans aucun renvoi
a des textes de droit. Des regies tres simples pour le comportement dans
l'action, ainsi qu'un modele de programme d'instruction limits a l'essentiel,
completent le Manuel.

De par son esprit, le Manuel sur le droit de la guerre pour les forces armees
est un code de conduite. Par consequent, comme l'ecrit son auteur, celui qui,
avec l'ordre et la discipline, en respecte les injonctions sera toujours en accord
avec le droit de la guerre.

Pour mener a bien une telle entreprise, il fallait un juriste double d'un
officier d'etat-major general experimente et ayant la pratique de l'instruction
a des niveaux varies et dans diverses armes. Le colonel de Mulinen est de cette
trempe. Dans la division que nous avons eu l'honneur de commander, nous
avons guide ses premiers pas d'officier superieur. Plus tard, nous l'avons vu a
l'ceuvre, polyglotte eminent, avant et pendant la Conference diplomatique sur
le droit humanitaire a Geneve, dans les cours qu'il dirige a l'lnstitut international
de droit humanitaire de San Remo, puis dans les fonctions qu'il assume a la
Societe internationale de droit militaire et de droit de la guerre, enfin au Comite
international de la Croix-Rouge lors de l'eiaboration des projets successifs du
Manuel.

II faut savoir gre au colonel de Mulinen d'avoir suivi avec tenacite, parfois
contre vents et marees, la ligne qu'il s'est tracee tant dans son enseignement
pratique que pour la preparation d'un manuel qui en est le prolongement
logique.

Colonel divisionnaire Eugene P. Denereaz
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